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Articles 73 et 74 : Les collectivités guyanaises et mahoraises s’interrogent
En marge du congrès de

l’Association des Collectivités et des
communes d’Outre-mer (ACCDOM),
une délégation de Mayotte en a profité
pour s’entretenir avec le président du
Conseil Général sur l’avenir statutaire
du rocher du lagon.

Mardi, la réunion qui a rassemblé
une délégation de la collectivité de
Mayotte composée de son président
Ahmed Attoumani-Douchina, des 1er
vice-président M’Hamady Abdou et
4ème vice-président Ousseni Mirhane
avait un objectif particulier: s’infor-
mer sur la possibilité pour l’institution
mahoraise de devenir un département
d’Outre-mer.  

Au delà de la visite de courtoisie,
l’objectif de la rencontre entre les
deux exécutifs se résume en trois axes
principaux : échanger les expériences
en matière statutaire, obtenir le sou-
tien du département et mutualiser les
demandes afin d’être plus efficaces et
mieux représentés au prochain
congrès de l’Association des Maires
de France (AMF).

Comme ils l’ont fait en
Guadeloupe et en Martinique, les élus
mahorais étaient venus consulter la
collectivité départementale sur l’expé-
rience qu’elle a vécue depuis la dépar-
tementalisation en 1946, puis sur ceux
des décentralisations I et II.

A Mayotte, la démarche d’évolu-
tion statutaire est «bien avancée»,
selon Ahmed Attoumani-Douchina.
Le processus sera abouti en mars
2009, semble t-il. C’est pour cela qu’il
paraissait urgent pour les élus maho-
rais de s’intéresser de plus prêt aux
missions de la collectivité départe-
mentale afin de mieux «comprendre
leur gestion», poursuivait-il.
Toujours selon le président de la col-
lectivité de Mayotte, la Guadeloupe et
la Martinique ne souhaiteraient pas
avoir « deux assemblées dans le
même département». La Guyane
s’inscrit, elle aussi dans la même
démarche.

Le département, expliquait de son
côté qu’un long cheminement a été
parcouru depuis la départementalisa-
tion permettant aux peuples de passer
de l’esclavage à l’assimilation.
Cependant, les changements opérés
depuis cette période post-coloniale
n’aura pas eu les effets escomptés.
Ensuite, les lois de décentralisation de
1982-83 dite «loi Defferre » ont eux
aussi montré leurs faiblesses «dispo-
sitifs inopérants» et inadaptés au
contexte guyanais. «freins au déve-
loppement», Alain Tien-Liong
faisait parler son expérience d’élu
guyanais de plus de dix années. 

En outre, la loi du 13 août 2004
relative aux libertés et responsabilités
locales a permis de nouvelles de
compétences au département: « Les
nouvelles responsabilités confiées aux
échelons décentralisés touchent des
secteurs essentiels intéressant l'en-
semble de la population: développe-
ment économique, tourisme, forma-
tion professionnelle, transport et infra-
structures, logement, action sociale...
Les transferts correspondants sont
évalués à quelque 11milliards d'eu-
ros (y compris les charges transférées
au département au titre du RMI). La
mise en oeuvre de la loi du 13 août
2004 entraînera en outre le transfert de
près de 130.000 agents de l'Etat vers
les collectivités territoriales (dont
95.000 agents, techniciens, ouvriers et
de service de l'Education nationale et
35.000 agents de l'Equipement)». 

Seulement, rappelait le Conseil
Général «ces transferts de charges ne
correspondent pas à la réalité». C’est
pourquoi la Guyane doit aller «vers
un  nouvel organe administratif et
législatif ».

Les deux exécutifs s’accordaient à
dire dans le cadre du développement
de leurs territoire respectifs, que les
lois nationales sont à adapter. D’où la
nécessité et la volonté politique d’évo-
luer vers un statut (ndrl: 73 ou 74)
qui donnerait plus de liberté d’action

aux élus.
Rappelons que sur le volet

Immigration, Mayotte souffre comme
la Guyane du poids de ces données
dans son budget. En effet, officielle-
ment la population de Mayotte serait
de 186 000 habitants alors qu’offi-
cieusement 247 000 résident sur l’île.

Enfin, au terme de ces échanges, il
s’agira aux mahorais de «fixer les
délais pour accompagner le change-
ment statutaire de Mayotte». Mais
surtout «de bien négocier leur dépar-
tementalisation». Pour la Guyane, les
élus n’ont simplement plus envie de
“jouer le jeu”. Reine Azor-Plenet.

Extraits du Titre XII des
articles 73 et 74 de la constitution
du 4 octobre 1958 modifiée

Article 73 [108]
Dans les départements et les

régions d’outre-mer, les lois et règle-
ments sont applicables de plein droit.
Ils peuvent faire l’objet d’adaptations
tenant aux caractéristiques et
contraintes particulières de ces collec-
tivités.

Ces adaptations peuvent être
décidées par ces collectivités dans les
matières où s’exercent leurs compé-
tences et si elles y ont été habilitées
par la loi.

Par dérogation au premier alinéa
et pour tenir compte de leurs spécifi-
cités, les collectivités régies par le pré-
sent article peuvent être habilitées par
la loi à fixer elles-mêmes les règles
applicables sur leur territoire, dans un
nombre limité de matières pouvant
relever du domaine de la loi.

Ces règles ne peuvent porter sur la
nationalité, les droits civiques, les
garanties des libertés publiques, l’état
et la capacité des personnes, l’organi-
sation de la justice, le droit pénal, la
procédure pénale, la politique étrangè-
re, la défense, la sécurité et l’ordre
publics, la monnaie, le crédit et les
changes, ainsi que le droit électoral.
Cette énumération pourra être pré-

cisée et complétée par une loi orga-
nique.

La disposition prévue aux deux
précédents alinéas n’est pas applicable
au département et à la région de La
Réunion.

Les habilitations prévues aux
deuxième et troisième alinéas sont
décidées, à la demande de la collecti-
vité concernée, dans les conditions et
sous les réserves prévues par une loi
organique. Elles ne peuvent intervenir
lorsque sont en cause les conditions
essentielles d’exercice d’une liberté
publique ou d’un droit constitution-
nellement garanti.

La création par la loi d’une collec-
tivité se substituant à un département
et une région d’outre-mer ou l’institu-
tion d’une assemblée délibérante
unique pour ces deux collectivités ne
peut intervenir sans qu’ait été
recueilli, selon les formes prévues au
second alinéa de l’article72-4, le
consentement des électeurs inscrits
dans le ressort de ces collectivités.

Article 73 [109]
Dans les départements et les

régions d’outre-mer, les lois et règle-
ments sont applicables de plein droit.
Ils peuvent faire l’objet d’adaptations
tenant aux caractéristiques et
contraintes particulières de ces collec-
tivités.

Ces adaptations peuvent être
décidées par ces collectivités dans les
matières où s’exercent leurs compé-
tences et si elles y ont été habilitées,
selon le cas, par la loi ou par le règle-
ment [110].

Par dérogation au premier alinéa
et pour tenir compte de leurs spécifi-
cités, les collectivités régies par le pré-
sent article peuvent être habilitées,
selon le cas, par la loi ou par le règle-
ment, à fixer elles-mêmes les règles
applicables sur leur territoire, dans un
nombre limité de matières pouvant
relever du domaine de la loi ou du
règlement [110].Le président du Conseil général reçoit une délégation d'élus de Mayotte

Statut

En signe d'amitié, Le président de Mayotte remet au Président Tien-Liong des lectures
mahoraises
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Le point sur l’A.P .A.

L'A.P.A est l'allocation personna-
lisée d'autonomie. Elle est attribuée
aux personnes âgées de 60 ans ou plus,
et en situation de perte d'autonomie,
qui nécessitent une aide pour les actes
de la vie quotidienne (gestes de la vie
courante).

L'attribution de l'A.P.A n'est pas
liée à des conditions de ressources,
toutefois, celles-ci sont prises en
compte pour fixer le montant de l'allo-
cation, ainsi que le degré d'autonomie

de la personne.
La commission A.P.A. présidée

par M.Athys JAIR l'élu  délégué aux
personnes âgées, se réunit régulière-
ment. Elle étudie les dossiers de
demandes de cette allocation. L'équipe
médico-sociale du service SPAS (ser-
vice prestations d'aide sociale) ratta-
ché à la direction insertion, vieillesse
et handicap du Conseil général, pré-
sente les situations des demandeurs de
l'A.P.A.

La commission A.P.A. s’est réunie mardi matin pour examiner une quarantaine de dossiers. En 2007 le nombre de bénéficiaires APA s’élevait
à 701 personnes. Le coût de cette prestation servie par le Département s’élève à plus de 4 millions d’euros.

Chaque dossier est évalué selon
une grille réglementée appelée GIR
(groupe iso-ressources) définie selon
des niveaux de dépendance de 1 à 6.
Seules les personnes du GRI 1 à 4 sont
éligibles à l'A.P.A.

Le Président du Conseil Général
décide de l'attribution de l'A.P.A après
avis de cette commission spécialisée.
Cette allocation finance un Plan d'aide
à domicile ou les frais liés à la prise en
charge de la dépendance en institu-

tion. Les dossiers de demandes APA
peuvent être retirés soit auprès du
SPAS du département soit auprès de
votre commune (CIASIC ou CCAS).

Une fois rempli, le dossier est à
adresser au Président du CG.

D.G.S.P/ D.I.V.H
19 rue Schoelcher
97300   CAYENNE         
tél : 0594295742 
(secrétariat SPAS)

Social

Ces règles ne peuvent porter sur la
nationalité, les droits civiques, les
garanties des libertés publiques, l’état
et la capacité des personnes, l’organi-
sation de la justice, le droit pénal, la
procédure pénale, la politique
étrangère, la défense, la sécurité et
l’ordre publics, la monnaie, le crédit et
les changes, ainsi que le droit    élec-
toral. Cette énumération pourra être
précisée et complétée par une loi orga-
nique.

La disposition prévue aux deux
précédents alinéas n’est pas appli-
cable au dépar­tement et à la région de
La Réunion.

Les habilitations prévues aux
deuxième et troisième alinéas sont
décidées, à la demande de la collecti-
vité concernée, dans les conditions et
sous les réserves prévues par une loi
organique. Elles ne peuvent intervenir
lorsque sont en cause les conditions
essentielles d’exercice d’une liberté
publique ou d’un droit constitution-
nellement garanti.

La création par la loi d’une collec-
tivité se substituant à un département
et une région d’outre-mer ou l’institu-
tion d’une assemblée délibérante
unique pour ces deux collectivités ne
peut intervenir sans qu’ait été
recueilli, selon les formes prévues au

second alinéa de l’article72-4, le
consentement des électeurs inscrits
dans le ressort de ces collectivités.

Article 74 [111]
Les collectivités d’outre-mer

régies par le présent article ont un sta-
tut qui tient compte des intérêts
propres de chacune d’elles au sein de
la République.

Ce statut est défini par une loi
organique, adoptée après avis de l’as-
semblée délibérante, qui fixe:

– les conditions dans lesquelles
les lois et règlements y sont appli-
cables;

– les compétences de cette collec-
tivité ; sous réserve de celles déjà
exercées par elle, le transfert de
compétences de l’État ne peut porter
sur les matières énumérées au  qua-
trième alinéa de l’article73, précisées
et complétées, le cas échéant, par la
loi organique;

– les règles d’organisation et de
fonctionnement des institutions de la
collectivité et le régime électoral de
son assemblée délibérante;

– les conditions dans lesquelles
ses institutions sont consultées sur les
projets et propositions de loi et les
projets d’ordonnance ou de décret
comportant des dispositions particu-
lières à la collectivité, ainsi que sur la

ratification ou l’approbation d’enga-
gements internationaux conclus dans
les matières  relevant de sa  compé-
tence.

La loi organique peut également
déterminer, pour celles de ces collec-
tivités qui sont dotées de l’autonomie,
les conditions dans lesquelles:

– le Conseil d’État exerce un
contrôle juridictionnel spécifique sur
certaines catégories d’actes de l’as-
semblée délibérante intervenant au
titre des compétences qu’elle exerce
dans le domaine de la loi;

– l’assemblée délibérante peut
modifier une loi promulguée posté-
rieurement à l’entrée en vigueur du
statut de la collectivité, lorsque le
Conseil constitutionnel, saisi notam-
ment par les autorités de la collecti-
vité, a constaté que la loi était interve-
nue dans le domaine de compétence
de cette collectivité;

– des mesures justifiées par les
nécessités locales peuvent être prises
par la collectivité en faveur de sa
population, en matière d’accès à l’em-
ploi, de droit d’établissement pour
l’exercice d’une activité profession-
nelle ou de protection du patrimoine
foncier ;

– la collectivité peut participer,
sous le contrôle de l’État, à l’exercice

des compétences qu’il conserve, dans
le respect des garanties accordées sur
l’ensemble du territoire national pour
l’exercice des libertés publiques.

Les autres modalités de l’organi-
sation particulière des collectivités
relevant du présent article sont défi-
nies et modifiées par la loi après
consultation de leur assemblée délibé-
rante.

Article 74-1 [112]
Dans les collectivités d’outre-mer

visées à l’article74 et en Nouvelle-
Calédonie, le Gouvernement peut, par
ordonnances, dans les matières qui
demeurent de la compétence de l’État,
étendre, avec les adaptations néces-
saires, les dispositions de nature légis-
lative en vigueur en métropole ou
adapter les dispositions de nature
législative en vigueur à l’organisation
particulière de la collectivité
concernée, sous réserve que la loi
n’ait pas expressément exclu, pour les
dispositions en cause, le recours à
cette procédure [113].

Les ordonnances sont prises en
conseil des ministres après avis des
assemblées délibérantes intéressées et
du Conseil d’État. Elles entrent en
vigueur dès leur publication. Elles
deviennent caduques en l’absence de
ratification par le Parlement dans le
délai de dix-huit mois suivant cette
publication.
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En 2001, les États membres et
les États associées de l’AEC
(Association des États de la Caraïbe)
ont signé une convention sur la mise
en place d’une Zone de Tourisme
Durable de la Caraïbe (ZTDC). La
ZTDC est l’application concrète des
indicateurs de durabilité touristique
sur un échantillon d’états membres
de l’AEC.

L’objectif de cette première réu-
nion était l’identification et l’évalua-
tion des destinations touristiques
susceptibles de faire partie de cette
zone.

Dans cette phase 1 du projet, les
destinations suivantes avaient été
retenues :

• La Dominique ;

• La République Dominicaine ;

• La Jamaïque ;

• Mexico ;

• Panama ;
• La ville de Roseau ;

• Bayahibe ;
• Ocho Rios resort  Aera comme

destination ;

• Cozumel ;

• Portobelo ;

Du 5 au 7 novembre 2008,
s’est tenue en Guadeloupe, la 8e

réunion du groupe d’experts de l’as-
sociation des États de la Caraïbe,
chargée d’examiner les projets d’ex-
tension de cette zone de tourisme
durable de la Caraïbe. Les nouvelles
destinations suivantes ont été rete-
nues :

• Guadeloupe ;

• Martinique ;

• Guyane ;

• Saint-Vincent et Grenadine ;

• Trinité et Tobago ;

• La Verte Vallée et la Pointe de
Châteaux presqu’île de la Caravelle
et Sainte-Anne ;

• Awala-Yalimapo ;

• Richmond/Lashum site ;

• Buccoo reef-Tobago ;
Comme Les autres destinations,

la  Guyane  a  reçu  des  experts  en
février  2008  pour  un audit  com-
plet de  la  destination “ Awala-
Yalimapo ”, à travers des rencontres
avec la population, les acteurs
locaux, et les différents responsables
politiques et professionnels du tou-
risme, renforcé par des échanges de
données sur la zone depuis 2007.

La sélection d’Awala-Yalimapo
est le résultat d’un travail de fond
entamé par la municipalité, et d’une
réelle volonté politique pour un
développement local durable, une

activité touristique maîtrisée, la
mise en valeur de ses atouts cultu-
rels et environnementaux et le ren-
forcement de l’accueil (héberge-
ments, restauration, activités).

De très nombreux travaux sont
en cours et conforteront la
Commune comme site pilote du
développement touristique durable
de la Guyane. L’intégration à cette
ZTDC offre à Awala-Yalimapo un
outil d’évaluation, et une formidable
ouverture en matière de coopération
avec la grande Caraïbe.

Le classement d’Awala-
Yalimapo, en Guyane comme un
pôle reconnu du tourisme durable
dans la Caraïbe est le fruit d’une
volonté politique affirmée et par-
tagée de la commune d’Awala-
Yalimapo avec ses partenaires que
sont la Région Guyane et le Comité
du tourisme de la Guyane.

L’association départementale
APAJH  (Association pour Adultes
et Jeunes Handicapés) organise le
jeudi 27 novembre prochain le
Forum des métiers du secteur
médico-social à destination des
jeunes: lycéens et leurs parents,
les étudiants du campus universi-
taire. Face aux besoins qui se font
sentir dans certains métiers qui
accusent un déficit chronique:
orthophoniste, ergothérapeute,
orthoptiste, psychomotricien.
L’APAJH entend sensibiliser de
manière prioritaire les décideurs et

Forum des métiers du secteur médico-social
27 novembre 2008 de 9 h 00 à 16 h 00 au st ade scolaire

Cayenne

partenaires impliqués dans ce
champ en organisant ce forum
dont les objectifs sont de présenter
le secteur médico-social, sensibili-
ser les jeunes à ces métiers, pré-
senter des parcours professionnels
et organiser des échanges entre
partenaires et étudiants.

Ce forum rassemblera 14
stands: 10 pour les métiers et 2
pour les associations qui expose-
ront  des documents,  un  stand
l’IRDTS,   et  un   autre  pour  le
CRIEV centre  régional  inter-
service pour la validation).  De

nombreux métiers seront pré-
sentés dans le secteur para-médi-
cal, médecins, cadres, socio-édu-
catif, psychologie et autres …

L’APAJH a pour but de gérer
des services et établissements
médico-sociaux. Le SESAM offre
un panel de prestation à des usa-
gers déficients visuels.

Cette manifestation s’inscrit
dans le cadre du contrat Urbain de
cohésion Sociale (CUCS) de la
ville de Cayenne en faveur de la
lutte contre les discriminations.

Awala-Yalimapo, en Guyane, retenue comme une nouvelle Zone de Tourisme 
Durable de la Caraïbe (ZTDC) p ar l’Association des États de la Caraïbe

AEC

Musique Sainte Cécile

Fête des musiciens à la Sainte-Cécile : vendredi 21 novembre 2008
Programme
16 h 00 - 20 h 00 : Après midi

musical
Au centre commercial Match

Montjoly 2 avec les musiciens sui-
vants :

- Mme Saminadin Josiane et le
groupe Harmony de Carapa ;

- M. Michel Barthes ;

- M. Germain Barbe ;

- surprise : un groupe de jeunes
danseurs très connus ;

- Surprise : un groupe de musi-
ciens très apprécié.

20 h 00 - 23 h 00 : Soirée
musicale

Place des Amandiers (Auguste

Horth)

- M. Rachel François  et   le

groupe Equinoxe ;

- L’orchestre chinois Fa Kiao ;

- Le chanteur musicien Serge

Touloupe ;

- Le groupe folklorique Wapa ;

- M. Robert Mencé et son

orchestre ;

- Mme Marie-Madeleine

Calumey.

L’Association Régionale d’Expan-
sion Musicale de la Guyane (AREMG)
invite les chanteurs, les musiciens, les
orchestres et les groupes folkloriques à se
manifester le vendredi 21 novembre 2008
pour fêter la fête  des musiciens le jour de
la Sainte Cécile aux heures suivantes :

- de 16 h 00 à 19 h 00 au centre com-
mercial de Match Montjoly 2 ;

- de 19 h 00 à 23 h 00 sur la Place des
Amandiers à Cayenne.

Venez nombreux

Les rendez-vous
de l’AREMG
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Collectivités

La Guyane reçoit le XVII e Congrès de l'ACCD'OM — Novembre 2008
Le XVII e congrès de

l'ACCD'OM qui se déroule
actuellement en Guyane a débuté
le samedi 15 novembre et se
poursuivra jusqu'au samedi 22
novembre. Il accueille 240
congressistes dont 130 venus des
collectivités adhérentes de la
Réunion, la Martinique, la

Guadeloupe, Mayotte, la
Polynésie française et la
Nouvelle Calédonie. Thème
développé, l'Outremer uni, force
de propositions et d'actions. 

Durant ces 8 journées, les par-
ticipants ont, non seulement,
exposé leur réflexion sur des
thèmes variés, tels que : la
Guyane, enjeux et probléma-
tiques ;  nos territoires, une
richesse institutionnelle ; l'élu
ultramarin dans le Grenelle de
l'environnement, les énergies
renouvelables, la biodiversité ;
les transports et déplacements, le
tourisme durable, le logement
social, l'eau l'intégration de nos
territoires dans notre environne-
ment régional et les Fonds
européens, mais également
sillonné plusieurs communes de
Guyane, Kourou et le centre spa-
tial, Sinnamary, Iracoubo, Saint-

Laurent du Maroni, Mana,
Awala-Yalimapo, Apatou, Saint-
Georges de l'Oyapock et Rémire
Montjoly.

Lors de la première journée,
l'association guyanaise pour l'étu-
de et la valorisation de la biodi-
versité a présenté, à partir de ses
recherches  le projet de valorisa-
tion des vanilles de Guyane et des
fruits de palmiers guyanais tels
que le Patawa, le Comou, le
Parépou, l'Awara, le Ti-wara
dendé, le Wassay, le Maripa et le
Moucaya, par la mise en place de
micro-filières pour lesquelles elle
sollicite le concours de tous ceux
qui veulent y apporter leur pierre. 

En revanche, à l'issue du
débat qui a clôturé les travaux en
atelier sur des problématiques de
développement économique et
social que doivent affronter les
collectivités territoriales d'outre
mer, les congressistes ont adopté

une résolution qui sera présentée
au congrès des maires de France
à Paris le 24 novembre prochain.

Cette manifestation a été l'oc-
casion pour un certain nombre
d'élus ultramarins, notamment
ceux du pays d'accueil comme le
sénateur maire de Mana et vice

président de l'ACCD'OM,
Georges Patient, le président du
conseil général, Alain Tien-
Liong, le président du conseil
régional, Antoine Karam, le
maire de Cayenne et président de
la CCCL, Rodolphe Alexandre,
de donner leur point de vue res-
pectif  sur ce qu'ils attendent de
cette 17e rencontre à l'heure où
l'évolution statutaire occupe le
débat politique en Guyane.

Rappelons que l'ACCD'OM,
(Association des Communes et
collectivités d'Outre Mer) a été
créée en 1991. Elle regroupe
aujourd'hui 87 communes sur les

214 que compte l'outre mer dont
13  en Guyane, ainsi que 14 grou-
pements des communes et 2 col-
lectivités territoriales. La totalité
des communes de Mayotte et de
la Réunion sont représentées au
travers des groupements de com-
munes. Leur objectif est de s'unir
dans un même élan collectif en
mutualisant tous leurs efforts
pour se faire entendre et obtenir
de l'administration centrale les
moyens nécessaires à leur déve-
loppement respectif.

En terme de réponse positive,
l'ACCD'OM  a obtenu du
ministère de l'Intérieur, depuis le
début de cette année l'agrément
d'organisme de formation au pro-
fit des élus. Une première cession
de formation a été organisée à
Mayotte, les 10 et 11 octobre der-
nier. Une trentaine d'élus s'y sont
retrouvés pendant deux jours. Au
programme, " la responsabilité
pénale des élus " et " le marché
public ". Une initiative que la

Guyane peut également bénéfi-
cier à sa demande " a souligné le
délégué, Lilian Malet.

Espérons que l'AMF
(Association des Maires de
France) destinataire de la résolu-
tion  qui  vient d'être adoptée
puisse la faire valoir au plus haut
sommet  de l'instance décision-
nelle afin que la politique de
l'Etat place parmi ses principales
priorités le développement
durable des collectivités d'outre
mer eu égard à leur spécificité
environnementale, énergétique et
économique.

M. Fortuné.
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Médecine

La COCOEco a planché sur la hausse du t arif aérien
CCIG

Lors d'une rencontre avec la
Commission consultative écono-
mique (COCOEco) à la
Chambre de commerce et d'in-
dustrie de la Guyane, le prési-
dent de l'institution consulaire,

Le Président Jean-Paul Lepelletier (à droite)

Bœing 777 à Cayenne-Rochambeeau

La COCOEco examine le tarif aérien

Participation des représentants des compagnies aériennes

Jean-Paul Lepelletier a voulu
faire le point sur l'avancement
des dossiers en la matière et l'é-
volution du trafic aéroportuaire
en Guyane. L'objectif consistait
à se mettre d'accord sur le nou-
veau tarif et les prestations qu'of-
frent la CCIG à travers son
Aéroport aux compagnies
aériennes. " Nous avons proposé
une évolution tarifaire pour nous
permettre de couvrir les frais de
l'inflation. Cette augmentation
doit se traduire par une augmen-
tation des taxes sur les rede-
vances qui pèsent, non seule-
ment sur les compagnies
aériennes mais aussi sur les pas-
sagers ", a-t-il indiqué. 

En d'autres termes, cette aug-
mentation devrait permettre
d'aboutir aux investissements
nécessaires permettant de rece-
voir une deuxième compagnie et
de développer les équipements
aéroportuaires, tels que le réseau
commercial : boutiques et ser-
vices mis à la disposition des
passagers. D'importants travaux
sont prévus sur la plateforme de
la zone de frete et aéroportuaire,
notamment ceux de construction
de hangars pour les compagnies
aériennes d'ici 2009. Par ailleurs,

il faut savoir que le plan quin-
quennal a la particularité de se
décliner en plusieurs parties. La
première pourrait-être réservée
aux investisseurs spécialisés
dans le domaine de l'accueil et de

la sécurité de l'Aéroport de
Cayenne-Rochambeau. " La
régularisation du réseau incendie
pour un montant de 3 millions
d'euros est aussi programmée
pour l'année prochaine ", a ajouté
le Président Lepelletier.  Le drai-
nage  de  la  piste est d'ores et
déjà prévu  pour  un montant glo-
bal de 10 millions d'euros ainsi
que d'autres investissements sur
l'aéroport   d'une  manière géné-
rale. Ce plan d'investissement
devrait faire l'objet de divers ren-
contres avec les membres de la

COCOEco. D'autres interven-
tions pourraient voir le jour par
le gestionnaire lui-même, c'est-
à-dire la CCIG qui entend réno-
ver la plate-forme aéroportuaire.

L'objectif proposé se décline
en trois pôles principaux : le pre-
mier pôle s'oriente vers la

construction  d'un nouvel aéro-
gare de frete d'ici cinq ans, un
second vers la création d'un
centre d'affaires à caractère
international sur la plate-forme
aéroportuaire de Rochambeau et
enfin un troisième pôle au servi-
ce du commerce, en particulier
des prestataires de services, de
l'hôtellerie et des opérateurs
industriels. Au final, les
membres  de la COCOEco ont
examiné  les dispositions du
nouveau statut de concession.

Sylvio. Polonie.

Les 28 et 29 novembre 2008 se
tiendra à Cayenne pour la troisième
fois en Guyane à l'invitation de l'asso-
ciation pour le développement de l'oph-
talmologie en Guyane présidée par le
Dr Max Gérard , le XXIè Congrès du
collège d'ophtalmologie des Antilles
Guyane française. Au programme trois
thèmes principaux : la basse vision,
avec dès le début du congrès, un temps
fort, la projection d'un film retraçant le
circuit de prise en charge médico-social
des déficients visuels en Guyane par le
service du SESAM 97.3 et l'interven-
tion d'un éminent spécialiste de la basse
vision le DR Zanlonghi.

En second lieu il sera question des
actualités sur l'organisation de la filière
visuelle avec la venue du Dr Rottier
président de NOSO (Nouvelles
Organisation en sons ophtalmolo-
giques) et vice-président su syndicat
national du SNOF (Syndicat national
des ophtalmologistes de France). Le
SNOF est un organisme très représen-
tatif qui regroupe 70% des ophtalmolo-
gistes de France.

Enfin il est prévu une conférence
sur les glaucomes par le Pr Roulland,
chef du service d'ophtalmologie du
CHRU de Lille qui abordera les nou-
veautés diagnostiques et thérapeutiques
notamment la place du laser. Cette
pathologie est très importante pour la
population des Antilles Guyane en rai-
son de sa gravité (c'est une maladie
cécitante) et sa fréquence plus impor-
tante dans nos régions.

XXIe Congrès d'opht almologie
des Antilles-Guyane Française
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LA PRÉFECTURE COMMUNIQUE

Mercredi 12 novembre 2008, le
préfet J.P Laflaquière a reçu en
préfecture les représentants de
l’Association des consommateurs
en colère (ACC) qui demandaient
un éclairage sur l’évolution du prix
des carburants.

La préfecture souhaite appor-
ter les compléments d’information
suivants au compte rendu de cet
entretien, tel qu’il apparaît dans
l’édition du quotidien France —
Guyane du 13 novembre.

Contrairement à ce qui est indi-
qué dans ce compte rendu, le pré-
fet n’a pas annoncé de hausse des
prix du carburant de 4 à 8 cen-
times à compter du 1er janvier 2009
mais a simplement fait état de la
mise en application à cette date de
la taxe additionnelle prévue par la
loi de finances rectificative du 25
décembre 2007. Toutefois, l’entrée
en vigueur de cette taxe, d’un
montant compris entre 4 et 8 cen-
times, ne devrait avoir aucun
impact sur le prix du carburant à la
pompe dès lors qu’elle devrait,
être compensée par la baisse du
prix du baril de pétrole constatée
sur les marchés mondiaux depuis
quelques mois.

Il convient en effet de rappeler
qu’à la suite d’une décision de justice,
la Guyane a été contrainte de
s’approvisionner en carburants
aux normes européennes, qui sont
beaucoup plus strictes en matière
de rejet de particules dans l’envi-
ronnement. Cette mise aux
normes, intervenue en février
2007, a entraîné une augmenta-
tion significative (de l’ordre de
25 %) des coûts d’approvisionne-
ment. Afin d’éviter une hausse bru-
tale des prix du carburant qui
aurait pénalisé les consommateurs
et les entreprises de Guyane,
l’Etat a mis en place un dispositif
transitoire destiné à amortir cette
augmentation des coûts d’approvi-
sionnement par l’intermédiaire
d’un prêt de l’Agence française de
développement (AFD).

La loi de finances rectificative
du 25 décembre 2007 a prévu que
le remboursement de ce prêt inter-
vienne au moyen d’une taxe addi-
tionnelle sur les prix du carburant
applicable à compter du 1er janvier
2009.

La mise en place de cette taxe
restera neutre pour le consoma-
teur. Elle sera compensée par la
baisse du prix du baril de pétrole
brut intervenue sur les marchés
mondiaux depuis plusieurs mois
mais qui ne sera répercutée que
prochainement sur les prix à la
pompe.

En effet, le carburant vendu à
la pompe en Guyane est  un produit
raffiné, issu d’un produit brut
acheté par la SARA sur le marché
mondial 3 ou 4 mois auparavant ce
qui explique que la répercussion
de la baisse  du prix du baril de
pétrole brut sur les prix du carbu-
rant vendu en Guyane intervienne
avec un décalage de 2 à 3 mois.

Désormais, après avoir conduit
un effort pour lisser la hausse des
prix des carburants sur une pério-
de près de deux ans, le nouvel
objectif, après le 1er janvier 2009,
est de traduire toute baisse du prix
du pétrole brut dans les prix payés
à la pompe.

MAIRIE DE MATOURY

COMMUNIQUÉ

(Extrait de l’arrêté n° 51-99 MA T/PM
du 10 septembre 1999)

Le Maire de la Ville de Matoury
rappelle aux administrés que le
brûlage de débris végétaux et
déchets divers, y compris en pro-
venance des cours, est soumis à
autorisation du Maire.

Sans préjudice des disposi-
tions de l’arrêté préfectoral l’opéra-
tion devra s’effectuer entre 09 h 00
et 16 h 00 :

a) - Le propriétaire devra s’as-
surer que tout feu sera éteint au
coucher  du soleil.

c) - Aviser le Service d’Incendie.
c) - Préparer de lots à brûler

par petits foyers.
d) - Un responsable devra être

obligatoirement sur les lieux et se
tenir prêt à intervenir avec des
moyens appropriés pour éviter
l’extension des feux sur les pro-
priétés voisines.

Les infractions aux présentes
dispositions seront constatées et
poursuivies conformément aux
textes en vigueur.

MAIRIE DE MATOURY

COMMUNIQUÉ

Le Maire de la V ille de Matoury
Conseiller général du Canton

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de Police Judiciaire

Rappelle aux administrés les
dispositions de l’article R. 417-10
du Code de la Route :

Toute véhicule à l’arrêt ou en
stationnement doit être placé de
manière à gêner le moins possible
la circulation.

Est considéré comme gênant
la circulation publique, l’arrêt ou le
stationnement d’un véhicule,
notamment.

— A proximité des signaux
lumineux de circulation ou des
panneaux de signalisation, à des

emplacements tels que ceux-ci
peuvent être masqués à la vue des
usagers ;

— Devant les entrées carro-
sables des immeubles riverains ;

— Tout arrêt ou stationnement
gênant prévu par ledit article est
puni de l’amende prévue pour les
contraventions de la deuxième
classe.

amende forfait aire : 35,00 € -
amende forfait aire majorée :
75,00 €).

Lorsque le conducteur ou le
propriétaire du véhicule est absent
ou refuse, malgré l’injonction des
agents, de faire cesser le station-
nement gênant, l’immobilisation et
la mise en fourrière pourront être
prescrites.

MAIRIE DE MATOURY

COMMUNIQUÉ

Le Maire de la V ille de Matoury
Conseiller général du Canton

Chevalier de la Légion d’Honneur
Officier de Police Judiciaire

Informe que des attitudes fau-
tives, par amoncellement, dépôts
ou abandon notamment, d’épaves
de véhicules ont été relevées en
certains lieux sur le Territoire com-
munal.

Il importe, de souligner que les
dépôts sauvages constituent une
nuisance grave,  une source d’in-
salubrité importante pour la santé
de l’homme et inesthétique pour
son environnement, mais égale-
ment un danger sur la voie
publique, outre le fait qu’ils coûtent
chers aux contribuables.

Il convient, d’une part, de rappeler
qu’est puni de l’amende prévue
pour les contraventions de la 2°
classe, le fait de dépasser, d’aban-
donner, de jeter ou de déverser, en
un lieu public ou privé, à l’excep-
tion des emplacements désignés à
cet effet par l’autorité administrative
compétente, des ordures, déchets,
déjections, matériaux, liquides
insalubes ou tout autre objet de
quelque nature qu’il soit, y compris
en urinant sur la voie publique, si
ces fait ne sont pas accomplis par
la personne ayant la jouissance du
lieu ou avec son autorisation.

Est puni de la même peine le
fait de déposer ou d’abandonner
sur la voie publique des ordures,
déchets, matériaux ou tout autre
objet de quelque nature qu’il soit,
en vue de leur enlèvement par le
service de collecte, sans respecter
les conditions fixées par l’autorité
administrative compétente, notam-
ment en matière de jours et d’ho-
raires de collecte ou de tri des

ordures. (Article R. 632-1 du Code
Pénal).

D’autre part, est puni de
l’amende prévue pour les contra-
ventions de la 5° classe, les fait s
ci-dessus mentionnés lorsque les
objets ont été transportés avec l’ai-
de d’un véhicule. (Article R.635-8).

LE SECOURS GUYANAIS
DE LA VILLE DE CAYENNE

COMMUNIQUÉ

Action :
Semaine de la Solidarité 

du 19 au 25 novembre 2008.
Manifestation :

Ouverture officielle
Date / durée :

Mercredi 19 novembre 2008
de 8 h 00 à 12 h 00.
Lieu :

Chambre de Commerce 
et d’Industrie de la Guyane
Esplanade des Palmistes

Cayenne
Objectif :

Action mondiale organisée
par l’U N E S C O, port ant sur le
concept de la solidarité au sein
de notre société.
Partenaires :
Collectif d’associations sous l’egide
des Clubs Unesco de la Guyane
Participation :

Présence à la cérémonie d’ou-
verture.

Tenue d’un stand d’information
sur l’Association dans l’espace.

Prévu à cet effet.
Activités :

Présentation de l’Association :
• Affichettes présent ant les

activités de l’Association,
• Document d’information :

plaquette A4 recto-verso.
— Historique,
— Buts,
— Projets,
— Grandes actions de solida-

rité en Guyane et ailleurs.
“ Solidarité antecume Pata ”.

• Messages ou témoignages
de soutien aux familles affectées
sur le registre qui leur sera remis
lors de la “ levée de Deuil ”.

Journée de solidarité : 
Samedi 29 novembre 2008 .

PARTI SOCIALISTE GUYANAIS

COMMUNIQUÉ

Le Parti Socialiste Guyanais
est solidaire de la population guya-
naise dans son combat contre l’in-
flation injustifiée du prix des pro-
duits pétroliers, en particulier de
l’essence, apporte son soutien aux
socio-professionnels, aux élus de
Guyane et appelle ses militants à
la vigilance.

AVIS  D’INFORMATIONS
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Rugby Election

Résumé des rencontres Grégory GERMA
réélu Président
du comité territorial
de rugby de Guyane

Communiqué du Parti
socialiste Guyanais

Le bureau a souhaité présenter un
bilan des 4 années passées avec
comme fils conducteur le plan
d’action 2005/2009. Une mise en
valeur sur quelques points clé dont
la participation au championnat de
France à VII et l’augmentation des
licenciés malgré une perte chaque
année d’un tiers des effectifs.

Egalement présenté un bilan
sur les finances saines du comité.

La liste proposée pour l’assemblée
générale élective a été élue à l’issu
du vote, obtenant 96% des suffrages.
Sur 6 inscrits (25 voix), il y eu 5
votants soit 24 voix exprimées et 24
« pour ».

Le nouvel organigramme : 

Président : Grégory Germa 

Secrétaire Général : Patrice
Pierre 

Adjoint : Nicolas More 

Trésorier général : Frédéric
Matty 

Adjoint : Laurent Manciet

– Commission Médicale :
Dr Philippe Blois

– Commission Epreuves :
Dominique Castella,

– Commission Promotion et
développement : Guillaume
Gonzalbo

– Commission Discipline :
Stéfan Lagalie,

– Commission Règlements :
Frédéric Thevenon,

– Commission Arbitrage :
Laurent Manciet.

DU RC Tigre - Stade cayennais :
8 - 3.

RC Kourou - Luths : 26 - 5
RC9 la pagode- COSMA : 7 - 10.
Qui se sont tenues le samedi 15

novembre 2008.

Au terme de la dernière journée de
coupe de rugby de Guyane, les demi-
finalistes sont connus :

Dans le derby cayennais, le Stade
s'incline face au RC Tigre sur le score
de 03 à 08.

(voir commentaires site www.rug-
byclubdutigre.com)

Le COSMA a conforté sa 2ème
place en gagnant difficilement à
Cayenne le RC9 la Pagode, 07 à 10.

Cette rencontre opposait le RC9
la Pagode et le COSMA de Saint-
Laurent-du-Maroni.

Rencontre serrée puisqu’elle s’est
terminée sur le score de 07 à 10 pour
les visiteurs de l’ouest.

Ainsi, le RC9 qui disposait d’une
maigre chance de qualification en cas
de victoire, voit son parcours arrêté
tout comme les Luths, à ce stade de la
compétition.

Dans le derby kouroucien le RC
Kourou reste invaincu et inflige sa
5ème défaite aux Luths sur le score  de
25 à 05.

Le RC Kourou a nettement
dominé la rencontre, pour un match de
quasi gala, puisque le RCK était, avant
même de jouer, mathématiquement
assuré de disputer à la maison   la pre-
mière rencontre du carré final.      Les
Luths quant à eux ne participeront pas
aux demies finales.

Le RC Kourou qui finit donc en
tête  du classement recevra samedi
prochain à 16 h 30 le Stade Cayennais
4e.

Cette dernière journée des phases
finales, nous a donc offert les 4 demi-
finalistes qui s'affronteront le week-
end prochain. Le premier reçoit le qua-
trième et le deuxième reçoit le troisiè-
me. A savoir samedi prochain, les

1/2 finales opposeront le RC Kourou
au Stade Cayennais & le COMSA
au RC Tigre.

CLASSEMENT :

— 1. Rugby Club de Kourou 21 pts.

— 2. COSMA Rugby 17 pts.

— 3. Rugby Club du Tigre 13 pts.

— 4. Stade Cayennais 10 pts.

— 5. RC9 la pagode 6 pts.

— 6. Les Luths 0 pts.

Les Luths et le RC9 sont donc
éliminés.

Extrait de l’article de la rencontre
RC Tigre c./ Stade Cayennais.

(www.rugbyclubdutigre.com)

Le RC Tigre quant à lui affrontera
le COSMA sur ses terres à 18 h 30 au
stade René Long de Saint-Laurent du
Maroni.

Tout l'encadrement du RC Tigre
l'avait répété pendant la semaine : il
faut gagner face au stade ! et qu'importe
s'il faut ensuite aller jouer la demi-finale
à Saint-Laurent. Les tigres ont, ce
samedi, respecté les consignes.

Dès l'entame de match, le ton est
donné : le RC Tigre jouera devant en
multipliant les temps de jeu au ras
avant de donner le ballon aux trois-
quarts. Rien de nouveau sous le soleil
de l'ovalie mais encore faut-il savoir le
faire. Hier, les jaunes ont parfaitement
maîtrisé leurs groupés pénétrants. Les
trois-quarts, très attentifs, ont permis
de mettre la pression sur une défense
stadiste bien jeune. Pourtant, c'est un
essai de gros qui va conclure la bonne
première partie de match des tigres.

Un petit relâchement bien compré-
hensible va ramener les stadistes dans
le camp des jaunes. Sans résultat

puisque, outre un jeu devant énorme
depuis le début du match, les tigres ont
aussi une défense de fer ! Rien ne pas-
sera. Mieux, en faisant subir les avants
du stade, le RC Tigre obtient une
pénalité dans les 22 mètres adverses.
Le public exultait alors que les jaunes
menaient 8 à 0. Les stadistes reve-
naient au score grâce à une pénalité. 8
à 3 à la mi-temps.

En revenant sur le terrain, chauffé
à blanc par le soleil, on comprit que
les joueurs du stade avaient été repris
en main par leur entraîneur. Les noirs
vont camper dans le camp du RC
Tigre une bonne partie de la seconde
mi-temps. Mais sans parvenir à vérita-
blement inquiéter les jaunes dont la
défense tenait bon. Il n'y aura pas d'es-
sai ni de point inscrit. Le match se
finira dans la confusion avec la bles-
sure de "Pief" Lassale, le 9 du stade,
qui chuta lourdement et cogna sa tête
sur le sol dur comme du béton. Le RC
Tigre ira jouer sa demi face au
COSMA et le stade se déplacera       au
RC Kourou. De bien belles affiches à
venir.

Le congrès du Parti Socialiste
comme prévu par les statuts se
déroulera les vendredi 21 (à partir de
18 h 00), les samedi 22 et dimanche
23 novembre 2008 à partir de 8 h 00,
au siège du Parti, 1 cité Césaire.

L’ensemble des militants est
convié à y participer.
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CCCL

Les orient ations budgét aires de l'exercice 2009

Téléphonie

Digicel améliore son réseau de distribution

Le président de la communauté
des communes du centre littoral,
Rodolphe Alexandre et les conseillers
communautaires ont débattu sur les
orientations budgétaires pour l'exerci-
ce 2009. Les budgets primitifs ont été
évalués à  un peu plus de 15 millions
d'euros. Le budget principal s'élève à
10 960 000 euros  en recettes et en
dépenses hors fonds Europe, Etat et
emprunts. Les dépenses liées au fonc-
tionnement de l'institution au dévelop-
pement, à l'aménagement de l'espace
et aux déchets devraient être similaires
à celles de 2008 en raison du transfert
de compétence en matière de collecte
des déchets. 

Le budget de l'assainissement des
eaux usées s'élèverait  à 680 000 euros
hors fond Europe, Etat et emprunt.
Quant au budget de l'adduction en eau
potable, il a été chiffré à 3 430 000
euros dans les  mêmes conditions que
les deux précédents budgets. Il sera

Plénière de la CCCL

Orientation budgétaire 2009

Les conseillers communautaires

consacré à la poursuite des opérations
engagées et bénéficie de recettes
issues de produits  de vente d'eau à la
suite de la renégociation de la DSP qui
a permis à la surtaxe de la CCCL de
passer en moyenne de 0,28€ /m3 à

0,40€/m3. Par ailleurs, la
Communauté des communes du
centre littoral en élaborant le Schéma
de cohérence territoriale (SCOT) a

défini sa stratégie d'aménagement
pour les vingt prochaines années en
matière d'habitat, de transport et de
développement économique. En
matière d'assainissement, la CCCL
s'attachera à poursuivre pour l'exercice
2009 des études prospectives en
matière d'assainissement des eaux
usées sur les six communes du territoi-
re communautaire à savoir, Cayenne,
Macouria, Matoury, Montsinéry,
Rémire-Montjoly et Roura. Au final,
Rodolphe Alexandre a également évo-
qué le projet de construction d'une
usine d'eau potable actuellement en
cours d'étude et la problématique des
décharges sauvages sur la commune
de Matoury.                                 S. P.

Digicel améliore son réseau de
distribution en ouvrant de nou-
veaux points en Guyane et en déci-
dant de ne pas renouveler le contrat
de distribution de Mobile Attitude.

Mardi 18 novembre 2008-
Cayenne, Guyane. Digicel a consa-
cré l'année 2008 à l'amélioration de
son réseau de distribution et de son
service à la clientèle.

Digicel a étendu son réseau de
distribution en ouvrant 9 nouveaux
points de vente de St Georges à St
Laurent. L'Agence Clients Digicel
située au 17 bis avenue d'Estrées à
Cayenne a également ouvert ses
portes pour permettre aux clients
Digicel de se renseigner sur les

offres et les services Digicel ou
d'effectuer des modifications sur
leur contrat.

Afin de respecter son engage-
ment d'offrir aux Guyanais le
meilleur service, Digicel a décidé
de ne pas renouveler le contrat de
distribution de Mobile Attitude,
enseigne dont le gérant est M.
Alain Mencé. Cet ancien distribu-
teur a conservé un point de vente
au 51 avenue du Général de Gaulle
à Cayenne qui malgré la présence
des signes distinctifs Digicel n'est
plus un point de vente Digicel. 

Digicel insiste sur le fait qu'il
n'est pas possible de souscrire aux
offres Digicel dans ce point de

vente. Digicel demande à ses
clients de ne plus se rendre dans le
point de vente Mobile Attitude du
51 avenue du Général de Gaulle à
Cayenne et les invite à découvrir
ses offres  dans l'un de ses 14
points de vente agréés. Digicel se
dissocie de toute action menée  par
l'enseigne Mobile Attitude et par
son gérant, Alain Mencé.

Interrogée sur le sujet, Irene
Personne, Directrice de l'agence
Digicel Guyane, a affirmé : " Nous
avons promis aux Guyanais de leur
offrir le meilleur service.  Nous
mettons tout en œuvre pour respec-
ter cette promesse que ce soit dans
le cadre de notre réseau GSM ou de
notre réseau de distribution."

COMMUNIQUÉ
DE L'UNEP GUYANE-ANTILLES

Les prix actuels des carburants
représentent une charge très lourde
pour les entreprises guyanaises en
général et pour les entrepreneurs
paysagistes en particulier.

Les effets de l'augmentation des
prix du carburant se font ressentir sur
tous les acteurs de la vie écono-
mique.

La fin d'année traditionnellement
consacrée au bilan nous montrera les
conséquences désastreuses au niveau
de la trésorerie des entreprises.

On imagine mal par ailleurs
comment les entreprises qui ont
répondu aux appels d'offres avant les
augmentations des prix du carburant
ne procèderont pas à des licencie-
ments en vague... pour assumer leurs
engagements.

Les entreprises sont en grandes
difficultés, sont résignées et atten-
dent un geste de la part de l'Etat.
Elles réclament de sa part une aide à
hauteur de la perte due à l'augmenta-
tion du prix des carburants.
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Infrastructures

Visite des travaux de réhabilit ation de la RN2 (route de l'Est)
La RN2 qui relie Cayenne (gira-

toire de Balata) à la commune de
Saint-Georges de l'Oyapock assure la
liaison entre le centre économique de
la Guyane et la frontière brésilienne.
Elle a une vocation internationale en
créant un lien entre le Surinam et le
Brésil qui sera conforté par la
construction du pont sur le fleuve
Oyapock.

Ne disposant pas de structures aux
normes européennes et présentant des
dégradations considérables à chaque
saison des pluies, sur une grande par-
tie de son tracé, la RN2 fait partie des
priorités du Plan Guyane élaboré en
2005 par le ministère de l'Outremer
pour permettre le rattrapage d'un cer-
tain nombre de retards, notamment en
matière d'infrastructures. Parmi les
principales mesures, une enveloppe de
52 millions d'euros attribués aux infra-
structures dont 27,5 destinés à la réha-
bilitation de la RN2.  

Présentation des travaux

La RN 2

Le Préfet Jean-Pierre Laflaquière et le Président de Région Antoine Karam

Les travaux de réhabilitation de
cette route avec le renforcement et le
recalibrage de son accotement  sont en
cours de réalisation dans le cadre
d'une convention passée entre l'Etat
pour une participation de 20 millions

d'euros et  le conseil régional de la
Guyane 7,5 millions d'euros.
Rappelons  que  ce  Plan représente
une enveloppe totale de 152 millions

d'euros  ciblée  sur des opérations
prioritaires.

La  visite  du   chantier  a  été
effectuée, jeudi 6 novembre 2008, par
le Président du conseil régional,

Antoine Karam et le Préfet de Région,
Jean Pierre Laflaquière. L'occasion
pour le directeur de la DDE qui assu-
re la maîtrise d'oeuvre, Luc Féderman
d'expliquer les aspects techniques de
l'opération dont l'objectif est de créer
une structure de chaussée adaptée au
trafic qu'elle est appelée à supporter,
en présence de Joël Ghiotto, contrô-
leur divisionnaire de la DDE et

d'Alexis Cefber, chef de la subdivision
investissement routier de la DDE,
bureau d'études qui assure le suivi des
travaux.

Comme l'explique Luc Féderman,
sur ce tronçon qui part à 3km du pont
de la Comté à l'Approuague, les tra-
vaux consistent en un remblai de 20
cm de grave non traitée recouverte
d'un enduit bicouche et un recharge-
ment en enrobés résistant aux effets
tangentiels. Cette technique offre
immédiatement une chaussée circu-
lable par tout temps et permet un
entretien adapté par les équipes de la
DDE.

" Il s'agit de créer une structure de
chaussée sécurisée permettant la des-

serte de l'Est guyanais dans de bonnes
conditions, en assurant une liaison
pérenne vers le Brésil ", a-t-il déclaré
en réaffirmant le respect des engage-
ments pris en termes de coût, de
normes de qualité et de délai pour la
fin des travaux prévue pour fin jan-
vier, voire début février 2009.

M. Fortuné.

Dans le cadre de l'action sociale, et
des recommandations ministérielles en
faveur des personnes handicapées, le
Comité Local d'Action sociales, en par-
tenariat avec le Secrétaire Général et
l'Animateur Hygiène et Sécurité, les
associations suivantes (AGMN,
APEGH, APADAG, SSAM973, ADV)
proposent, dans le cadre de la semaine
du handicap (à l'échelon départemental)
une action de sensibilisation des agents
de la fonction publique de la DDE
Guyane, à l'accueil des handicapés.

Cette action est demandée depuis
plusieurs années au sein de toutes les
administrations. La DDE servira de

modèle pour la mise en œuvre de ce type
de manifestation, au sein des autres
administrations qui devront assurer cette
même action.

L'objectif n'est pas de moraliser
mais  de  faire  toucher  du doigt, aux
personnes valides les difficultés quoti-
diennes auxquelles sont confrontées les
personnes handicapées, dans le cadre de
leur déplacements et demarches. Une
action d'information, seule n'aurait pas
l'impact recherché. La sensibilisation par
une inversion de situation a donc été
retenue, pour faciliter la compréhension.

La manifestation se faisant sur les
heures de travail et dans le cadre des

autorisations d'absences accordées aux
agents, seul le matériel des associations
sera assuré.

Cette action sera constituée par des
ateliers où les agents seront mis en situa-
tion de handicap. Il devront effectuer des
démarches et des échanges. Les proposi-
tions retenues pour les ateliers seront les
suivantes :

de 9 heures à 10 h. 30 :

— atelier handicap moteur : par-
cours en fauteuil roulant (mécanique ou
électronique) allant de l'entrée de la
DDE pour arriver juqu'à l'accueil (de la
DDE, du service du personnel) ;

— Atelier handicap auditif : mise en

place de casque et demande dialogue
sans papier à disposition, pour constitu-
tion de dossier ;

— atelier handicap visuel : parcours
les  yeux  bandés de l'accueil, jusqu'à
l'escalier en colimaçon, avec un guide
verbal.

Chaque association disposera d'un
stand situé à la salle Lapiquionne, avec
de la documentation, du matériel, et des
informations pour les agents en fin de
parcours.

(Un agent peut de par ses fonctions,
dans le cadre de ses trajets, ou dans le
cadre  de  sa vie privée devenir un han-
dicapé potentiel.

Semaine du handicap
Sensibilisation à l'accueil des handicapées dans les services publics
le vendredi 21 novembre 2008 à la DDE Guyane



L'Hebdo de Guyane Vie locale 11

Semaine du  22 au  28 Novembre  2008

Opérations du CASODOM

1) Les parcours professionnels
talentueux

Le Casodom  a organisé  une
opération intitulée “Les Talents de
l’Outre-mer” dont la réalisation a pu
être engagée grâce  à l’aide  des
sponsors  publics  et  privés  qui  ont
bien voulu s’y associer.
L’objectif est de distinguer des per-
sonnes qui ont eu le mérite de fran-
chir les obstacles préparant à un par-
cours méritoire et dans des domaines
peu communs.

La découverte de parcours aussi
méritoires est venue conforter l’asso-
ciation, qui oeuvre pour l’insertion
des originaires des départements
d’Outre-mer résidant en France
métropolitaine, dans l’idée que les
compétences des Ultramarins doi-
vent être mieux valorisées et mon-
trées en exemple. 

Soutenue par des collectivités,
entreprises, institutions mais aussi
des dons individuels, cette initiative
du Casodom préparée dans sa premiè-
re phase depuis novembre 2003,
continuée en 2004, mais véritable-
ment lancéedébut 2005, s’adressait
principalement à des étudiants de
toutes disciplines manuelles ou intel-
lectuelles, en fin de cursus, des jeunes
diplômés ou des actifs ayant amélioré
leurs potentialités par des efforts
méritoires de perfectionnement. Un
prix était également prévu pour un
handicapé répondant à ces critères. 

L’objectif d’une telle opération
était d’indiquer, aux jeunes généra-
tions en particulier, que l’origine ou
les freins culturels et raciaux ne doi-
vent pas être une barrière insurmon-
table, et que les secteurs les plus
élevés de la  vie  économique  et

sociale peuvent s’ouvrir à l’effort per-
sonnel. C’est ce que démontrent en
tous cas les heureux lauréats (2005 et
2007)  originaires de Guadeloupe,
Guyane, Martinique et Réunion, qui
ont reçu lors d’une cérémonie offi -
cielle au siège du Casodom à Paris:
leurs chèques de trois mille euros
chacun, ainsi que des billets d’avion
pour promouvoir cette opération dans
leur département d’origine. Un ordi-
nateur portable d’une valeur de 3000
euros figure également parmi les prix. 

L’opération est renouvelée en
2009 et récompensera  de nouveaux
talents.

La formation de Pilotes de ligne
professionnels

Une de nos actions, relative à un
milieu fermé, est en train d’aboutir. Il
s’agit de la formation de Pilotes pro-
fessionnels de l’aéronautique civile.
Nous la réalisons en partenariat avec
l’Association des Pilotes
Professionnels Antillo-Guyanais
(APPAG). Cette opération d’enver-
gure participe de notre volonté à inci-
ter la réussite professionnelle par la
promotion de« talents de l ’Outre-
mer ».

Voyage-vacances en Guyane
Comme le C.A.S.O.D.O.M. l’a

déjà fait à diverses reprises, en parti-
culier en Martinique et en
Guadeloupe, un voyage-vacances est
prévu pour les vacances de Pâques
2009 au profit de jeunes enfants
guyanais de 7 à 12 ans résidant en
Métropole.

Des dispositions sont prises pour
trouver les partenariats nécessairesà
la réalisation effective de cette action.

Les dates ont déjà été arrêtées : du
13 au 22 avril 2009.

Mercredi dernier à l’Encre, le CASODOM, (Comité d’Action Sociale en faveur des Originaires des  départements d’Outre-mer en Métropole) a organisé un
concert exceptionnel animé par le groupe 3mèt50. La formation composée de Maryloo, Ruthy, Alexandra Juniel, Sista Rudo, Alex Ouemba, Patrick Plenet, Stéphane
Vérin et Frédérick Hougwood a offert comme à l’accoutumée un concert en live, pur crû. Ce fut que du bonheur pour le public et les inconditionnels.

Social

3mèt50 en live pour le CASODOM

Aline Chanol, déléguée du CASDOM
Guyane

Les voix féminines 3mèt50 profession-
nelles et humour à toute épreuve

Le but de cette manifestation
musicale est de récolter des fonds pour
permettre aux jeunes guyanais de
métropole de venir découvrir leurs
racines. Toutefois, la mission du
CASODOM est encore plus vaste.
D’ici à 2009, l’association mènera des
actions fortes en direction des jeunes
domiens de l’hexagone. Un concours
sera proposé l’an prochain pour mettre
sous la lumière les jeunes talents.
Aline Chanol nous explique sa
démarche.

Aline Chanol, déléguée du
CASODOM Guyane.

L’Hebdo de Guyane : Pouvez-
vous nous rappelerles missions du
CASODOM ?

Aline Chanol : Nous avons trois
missions. La première est d’aider les
domiens qui se trouvent en difficultés
en métropole; ceux qui vivent là-bas

et aussi ceux qui sont récemment par-
tis et qui ont dû faire face à des diffi -
cultés en arrivant. Pour cela il a trois
services, social, juridique, psycholo-
gique.

HdG : Depuis quand existe le
CASODOM ?

A. C. : L’association est née en
1956.

HdG : Quelles sont les diffi -
cultés que rencontrent les guyanais
expatriés aujourd’hui ?

A. C. : En priorité des problèmes
de logement. Les appels que je reçois
ici des familles ayant des enfants étu-
diants ou stagiaires ou en instance de
trouver du travail concernent en prio-
rités les problèmes de logement. Puis
viennent des demandes de conseils
pour la formation…

HdG : Quelles relations les
domiens de l’Hexagone ont avec
leur pays d’origine ?

A. C. : Il y a des guyanais qui ont
des contacts fréquents avec leurs
familles, surtout les étudiants. Mais,
on constate que l’émigration vers
l’hexagone date de quelques décennies
déjà. Il y a des gens qui sont parties et
qui n’ont jamais pu revenir au pays.
Alors, il y a une opération qui a été
faîte, il y a quelques années par le
CASODOM. C’était de permettre à
une dizaine de personnes du troisième
âge, qui n’était jamais revenus de
redécouvrir la Guyane. Ce fut un
grand bonheur pour eux de redécou-
vrir leur pays. C’est pour cela que
nous souhaitons, pour des raisons
identitaires, faire venir à Pâques 2009,
des enfants âgés de 7 à 12 ans en
Guyane. C’est la troisième génération
de guyanais nés en métropole. Leurs
parents n’ont  pas pu revenir et ne
connaissent pas le pays. C’est qu’ils
établissent ce lien avec leur pays d’ori-
gine que nous mettons en place cette
opération. Certains guyanais ont les
moyens de revenir chez eux, il y en a
beaucoup aussi qui sont partis et qui
n’ont jamais pu revenir pour des rai-
sons financières.

HdG : C’était le but du concert
que vous avez organisé mercredi
dernier avec le groupe 3mèt50 ?

A. C. : Oui, car il faut aider la
délégation à recevoir les enfants
l’année prochaine, à Pâques 2009.
nous ne pourrons organiser cette opé-
ration que si nous avons les fonds
nécessaires. Le transport sera payé par
le CASODOM et la prise en charge du
séjour (hébergement, repas, visites…)
sera faite par la délégation. De plus, à
l’issue  de  la  manifestation  intitulée
« Les talents d’Outre-mer», qui sera
organisée en novembre 2009, nous
accueillerons, lors de la remise des
prix en décembre, les talents guyanais
qui auront été primés. 

HdG : Le CASODOM s’im-
plique beaucoup pour l’intégration
des guyanais expatriés, votre asso-
ciation est-elle complémentaire du
rôle des institutions locales ?

A. C. : Dans tous les départements
d’Outre-mer, les collectivités locales
apportent leur concours pour per-
mettre à l’association de fonctionner.
Les Conseils Régional et Général, la
Caf et la CGSS sont les quatre parte-
naires  qui subventionnent chaque
année le CASODOM. Pour des opéra-
tions ponctuelles, nous sollicitons éga-
lement la Chambre de commerce ainsi
que les mairies.

Propos recueillis parR. Azor-Plenet.

“Les T alent s de l’Outre Mer”

3mèt50 au grand complet

Aline  Chanol  et  le  conseiller  général
Athys  Jaïr
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Administration

Commission Paritaire :

0410 B 082214

Pharmacie de L'I le de Cayenne — Matoury :

Rémire -Montjoly

SAMEDI : 22  NOVEMBRE 2008 : Phcie. : JEAN-VINCENT — Cité Mont-Lucas, CAYENNE — Tél. : 0594. 29 06 50

DIMANCHE : 23 NOV. 2008 : Phcie. : LAMIRANDE — 46 Cogneau-Lamirande, MATOURY — Tél. : 0594. 35 60 86

(Médecin de garde : non communiqué)

(En  dehors  des  heures  d’ouverture,  téléphoner  et  se  présenter  à  l’officine pour les urgences)

Ambulance :

Ambulance régionale : 47, rue Docteur Barrat – Tél. : 0594 30.23.80

Abonnez-vous pour un 1 an à l'Hebdo de Guyane 
au prix de 82 Euros

Renseignez-vous au 0594 29.59.97

« Déyé zanmi krab pédi so trou »

Musique
Fête des musiciens vendredi 21
novembre 
Vivez la Ste Cécile avec l’association
AREMG de 16h à 19h au Centre com-
mercial de Match Montjoly2 et de 19h
à 23h sur la place des amandiers.

Cinéma
2èmes rencontres inter-régionales du
CICA avec en invité «la Chine ».
Du vendredi 21 au 27 novembre.
+ d’infos au 0694 41 36 86

Concours son et tunning automobile
Samedi 22 novembre à partir de 19h
devant les Ets AJL Electronique à
Kourou
Contact : 0694 23 52 65

3ème Run de la Matourienne

Dimanche 23 novembre.
Départ/Arrêté sur 200m 

Sortie découverte

Dimanche 23 novembre
Au plateau des mines, à St Laurent
du Maroni
Prévoir jumelles, chapeau, eau, pro-
duit anti-moustiques et crème solaire 
RDV à 8 h 00 au début de la route
d’Apatou
Sur réservation au 05 94 34 41 63

La fête de la science
Continue jusqu’ au 23 novembre .
+ d’infos au 0594 29 26 19

Exposition photos et vidéos 
Du 24 au 29 novembre 2008
intitulés " Portraits de femmes en
Guyane"
Proposé par Cimade Guyane 
A la cathédrale de Cayenne
Tous les jours de 16h à 20h

Ecriture et Peinture
Jusqu’au 26 novembre 2008, puis les
3, 10 et 17 décembre 2008  à la
Bibliothèque Franconie.
Renseignements et inscriptionsau :
0594 29 59 16 / 0594 29 59 19

Danse
Du 29 novembre au 7 décembre 
4èmes rencontres de danses métisses à
Cayenne.
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La série "RACINES" après trente ans est de retour sur nos écrans de télé
Depuis dimanche 16 novembre

dernier, RFO guyane propose la
mythique série "RACINES" qui
fut en 1977 la première fiction
américaine à s'intéresser à
l'histoire des Afro-américains.

En 1977, la série télévisé avait
connu un succès phénoménal !
Racines est la série la plus
regardée avec plus de 36 millions
de foyers passionnés par cette
édifiante saga. Depuis, elle a été
largement dépassée, et notamment
par M.A.S.H., numéro 1 inéga-
lable, qui rassembla pour son der-
nier épisode plus de 100 millions
de téléspectateurs...
Une pluie de récompenses   

Racines remporta huit Emmy
Awards en 1977, dont notamment
celui de la meilleure télésuite dra-
matique, du meilleur scénario, de
la meilleure musique, du meilleur
acteur pour Louis Gossett Jr. et
celui de la meilleure réalisation. Il
reçut également le Golden Globe
de la meilleure télésuite en 1978.
Tiré d'une histoire vraie...   

Racines s'inspire du livre épo-
nyme écrit par Alex Haley. Dans

ce dernier, Haley narre le destin de
la famille Kinte, qui est en réa-
lité... la sienne. En effet, au cours
des années soixante, Haley a
appris de ses parents que le pre-
mier esclave de la famille s'appe-
lait Kunta Kinte. Retraité, il entre-
prit de longues recherches et par-
venut à retrouver dans les archives
le nom et la provenance du bateau
sur lequel son ancêtre avait été
embarqué.
Deux suites...   

Deux suites résultèrent du
succès de Racines. En 1979,
Racines : Les nouvelles généra-
tions s'offrit le luxe de recevoir à
son casting d'importantes stars
attirées par la qualité de la mini-
série d'origine, notamment Henry
Fonda, Pam Grier, James Earl
Jones et Marlon Brando. En 1993,
la dernière pièce de ce tryptique
télévisuel s'intitule Roots: The
Gift et marque le retour de Louis
Gossett Jr., mais dans un autre rôle
que celui qu'il tenait en 1977.

Racines (saison 1)
Diffusion le dimanche

à 13h50 sur RFO.

ELDO 1

Quantum of solace (1h47)
sam – dim – mer - jeu
14h – 17h - 19h30 – 22h
Vendredi – lundi 
17h – 19h30 – 22h

Mardi
17 - / - 22h15

Mensonge d’état (2h08)

Mardis de l’eldo le 25 novembre
à 20h

ELDO 2

Mama mia (1h50))
Ven – lun - mar 
17h – 19h30 – 22h
sam – dim – mer - jeu 
14h – 17h – 19h30  – 22h

Site : www.eldorado-urania.com /

Programme cinéma Eldorado 
du 21 au 27 novembre 2008

Programmes téléphonés: 
0820 31 14 14

URANIA 1

Course à la mort (1h45)
Vendredi – mardi – jeudi - 21h 

High scool musical (1h55)
Samedi – dimanche
17h – 19h15 - 21h30
Mercredi 
17h – 21h

URANIA 2

Les chimpanzés de l’espace
(1h15)

Samedi – dimanche - 17h

Course à la mort (1h45)
samedi – dimanche- 19h – 21h
mercredi – 17h – 21h.
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Explication de vote
Suite à la parution dans l’Hebdo de Guyane d’un article consacré au parc amazonien qui soutiendrait un programme LEADER, le 1er vice pré-

sident Fabien Canavy tient en tant que représentant du Président du Conseil général au sein du Conseil d’Administration, à apporter les précisions
suivantes.

J’ai voté contre ce positionne-
ment du parc.

En effet, le parc souhaitait ani-
mer un programme LEADER sur
son territoire (implanté sur 4 com-
munes à l’Ouest et sur une com-
mune à l’Est). Bien que sa
démarche soit antérieure à celle de
la CCOG, le parc entrait en
concurrence avec cet établisse-
ment qui regroupe 8 communes de
l’Ouest qui lui aussi souhaite ani-
mer un programme LEADER.

Bien que ma position ait été
minoritaire lors du vote du CA, il
faut souligner que l’action du parc,
et c’est normal, se concentre sur-
tout sur les zones de cœur et les
zones de libre adhésion de son
périmètre.

Il est loin d’être acté que le
parc animera le programme leader
car des tractations sont en cours

Mais il me paraît plus logique que
ce soit la collectivité ayant le
champ d’action le plus vaste qui
officie. Car avec l’option parc, des
communes comme APATOU,
AWALA YALIMAPO et
GRAND SANTI seraient exclues
du champ d’intervention du
LEADER.

Mais ne soyons pas naïf, la
CCOG souhaite animer tout en
ayant accès aux financements du
parc ainsi qu’à ceux du parc
naturel régional.

En quelque sorte une manière
d’avoir le beurre et l’argent du
beurre…

Gageons qu’un accord sera
trouvé allant au mieux des intérêts
des uns et des autres.

Fabien Canavy
Vice président du Conseil

général.

Fabien Canavy, 1er vice-président du Conseil général


